
REPUBUQUE DU CAMEROUN Paix-Travail-Patrie 

ARRETE N° / / 0 0 5 8 2 4 MINFOPRA DU , 1 JUIN 20?1 
Portant ouverture d'un concours direct pour le recrutement de trente (30) 
personnels (Ecogardes) dans le corps des fonctionnaires des Eaux et Forêts, 
session 2021. 

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBUQUE ET DE LA RÉFORME ADMINISTRATIVE, 

après: 
cinq (05) Ingénieurs des Eaux et Forêts, catégorie "A" deuxième grade de la Fonction 
Publique; 
dix (10) Techniciens Principaux des Eaux et Forêts, catégorie "B" deuxième grade de la 
Fonction Publique; 
cinq (05) Techniciens des Eaux et Forêts, catégorie "B" premier grade de la Fonction 
Publique; 
cinq (05) Agents Techniques des Eaux et Forêts, catégorie "C" de la Fonction Publique; 
cinq (05) Agents Techniques Adjoints des Eaux et Forêts, catégorie "D" de la Fonction 
Publique. 

b) Ledit concours se déroulera les 16 et 17 octobre 2021 au centre unique de 
Yaoundé. 
Article 2.- CONDITIONS GÉNÉRALES À REMPLIR POUR FAIRE ACTE DE 
CANDIDATURE. 

Les candidats doivent réunir les conditions générales requises pour l'accès aux emplois publics 
édictées par le Statut Général de la Fonction Publique de l'État: 

.;~.t.i:!~,., . :'!'~d,r: .. :.: .. ~ .~'~,~~\~""t'o~"'~~~~i ' •• ;! :~1icté~ ... '*i' "'~'~;, 'Aie'~Xigé -: .. " :::- 
' C'.' '", :'"'~; , ·c . diti . '_ .' 'fi'" ,'_ .: ~ ,f:, :; t> ~\.-,:,~~.;;;~ ~ )on:.c.p:!lrs,.~~,~'::' e, " • "'l"' _~'C' ..._ _ \ ~;." ... -:<::<,~._, 'on tuons speer ques ,>:,.,.,;·f'" •• ;?~ 

Dix-sept (17) ans au - Être apte à assurer le travail d'Ecogarde. 

Ingénieurs des Eaux et moins et trente-quatre - Être titulaire d'un diplôme d'Ingénieur des Eaux 

Forêts (34) ans au plus au 1er et Forêts ou d'un diplôme équivalent en Foresterie, 
délivré par un établissement national de formation 

A2 janvier 2021 (être né ou par l'une des écoles étrangères ou 
entre le 01/01/1987 et le internationales figurant sur une liste fixée par arrêté 

01/01/2004). du Premier Ministre. 
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Dix-sept (17) ans au 
moins et trente-quatre 

Techniciens Principaux (4) ans au plus au 1 er 
des Eaux et Forêts B2 janvier 2021 (être né 

entre le 01/01/1987 et le 
01/01/2004). 
Dix-sept (17) ans au 
moins et trente-quatre 

Techniciens des Eaux et (34) ans au plus au I" 
Forêts BI janvier 2021 (être né 

entre le 01/01/1987 et le 
01/01/2004). 
Dix-sept (17) ans au 
moins et vingt-neuf (29) 

Agents Techniques des ans au plus au I" janvier 
Eaux et Forêts C 2021 (être né entre le 

01/01/1992 et le 
01/01/2004). 
Dix-sept (17) ans au 
moins et vingt-neuf (29) 

Agents Techniques ans au plus au I" janvier 
Adjoints des Eaux et Forêts D 2021 (être né entre le 

01/01/1992 et le 
01/01/2004). 

- Être apte à assurer le travail d'Ecogarde. 
- Être titulaire du diplôme de Technicien 
Supérieur des Eaux et Forêts ou d'un diplôme 
équivalent en Foresterie, délivré par un 
établissement national de formation ou par l'une 
des écoles étrangères ou internationales figurant sur 
une liste fixée par arrêté du Premier Ministre. 

~----------------------~-----~~~~--~------------r-.------- 
- Être apte à assurer le travail d'Ecogarde. 
- Être titulaire du diplôme de Technicien des Eaux 
et Forêts ou d'un diplôme équivalent en Foresterie, 
délivré par un établissement national de formation 
ou par l'une des écoles étrangères ou 
internationales figurant sur une liste fixée par arrêté 
du Premier Ministre. 

-----------------------~ 
- Être apte à assurer le travail d'Ecogarde. 
- Être titulaire du diplôme d'Agent Technique des 
Eaux et Forêts ou un diplôme équivalent en 
Foresterie délivré par un établissement national de 
formation ou par l'une des écoles étrangères ou 
internationales figurant sur une liste fixée par arrêté 
du Premier Ministre. 

- Être apte à assurer le travail d'Ecogarde. 
- Être titulaire du Certificat d'Etudes Primaires 
(CEP) ou du First School Leaving Certificate 
(FSLC). 

~ L_ _L~~2~~~~ _L ~ 

Article 3.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE. 
Les dossiers peuvent être soumis en ligne à l'adresse: concoursonline.minfopra.gov.cm ou 

déposés dans les dix (10) Délégations Régionales du Ministère de la Fonction Publique et de la 
Réforme Administrative, jusqu'au vendredi 1er octobre 2021, délai de rigueur et doivent 
impérativement comprendre les pièces suivantes: 

1. disponible 

2. 
3. 
4. 
5. 

compétente; 
6. 
7. 

8. 
9. 

N.B: 
• les candidats qui soumettent leurs dossiers en ligne sont dispensés des formalités de dépôt 

de dossiers physiques. Toutefois, lesdits dossiers devront impérativement être déposés au 
Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative pour les candidats 
déclarés définitivement admis. 

Page 2 



• Les candidats désireux de se faire accompagner gratuitement dans la procédure 
d'inscription en ligne peuvent se rapprocher des antennes de l'Observatoire National de la 
Jeunesse (ONJ) logées au sein des Centres Multifonctionnels de Promotion des Jeunes 
(CMPJ). 

• Les candidats agents de l'État relevant du Code du Travail et remplissant les conditions 
fixées à l'article 2 devront fournir une copie de leur contrat de travail ou décision 
d'engagement. 

• Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pièces sont signées dans un commissariat de 
police ne sera pas accepté. 

• Les pièces légalisées par une autorité ~s ative, municipale ou judiciaire doivent être 
datées de moins de trois (03) mois' ~~t 

Article 4.- PROGRAMME, HO ~t 
" ~ ~ EPREUVES ECRITES. ~ ~,q, ~ ~~ 

?al st ~ s c~t 'études délivrant les diplômes requis pour 
faire acte de candi "\ ~ / ' ~~~ 

2 L , , . ~ . .A.s..~ ~ . _\.,~ . d Y d ' d 'l d - es epreuves ecnte l aU~.J'1lt ~~ ntre unique e aoun e, se erou eront aux ates et 
heures ci-après : ~«;, 
Pour le recrutement des ffr.' urs des Eaux et Forêts, Techniciens Principaux des Eaux et 
Forêts et Techniciens des 

16 octobre 2021 08h00 - 12h00 
13h00 - 17h00 
08h00 - 12h00 3 

OS/20 itation Forestière 13h00 - 15h00 2 
17 octobre 2021 

2h 

Pour le recrutement des Agents Techniques des Eaux et Forêts. 

16 octobre 2021 Epreuve Technique 
4 Défense et Restauration 

des Sols 
Pour le recrutement des Agents Techniques Adjoints des Eaux et Forêts. 

5 
OS/20 
OS/20 

16 octobre 2021 4 
2h 3 OS/20 

3- L'heure limite d'accès dans les salles est impérativement fixée à 07 heures précises. 
Article 5.- MODALITÉS DE DÉROULEMENT DES ÉPREUVES ORALES. 

Un communiqué du Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative 
précisera les dates et horaires de passage des épreuves orales d'admission définitive pour les candidats 
des catégories "A" et "B". 
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Article 6.- Les résultats définitifs du présent concours seront publiés par un arrêté du Ministre de la 
Fonction Publique et de la Réforme Administrative. 

Article 7 .- Toute fraude constatée avant, pendant ou après le déroulement du concours sera 
sanctionnée conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 8.- Le présent arrêté sera enregistré et publié partout où besoin sera. /- 

Yaoundé, le 1 1 JUIN 2071 

SERVICES DU PREMIER MINISTFŒ 
VISA 

00507~ ~ 0 JUIN 2021 
- 

PRIME MINISTER'S OFFICE 
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